
• Candidature Appel à Manifestation d’Intérêt trame Verte et Bleue

Natura 2000
ZSC Collines sous-vosgiennes
Comité de pilotage du  03 juillet 2023
14h30 à la Salle du centre sportif et culturel de Bergheim



 ORDRE DU JOUR

• 1. Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• 2. Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Transfert de compétences à la Région Grand Est, Acteurs impliqués sur le site Natura 2000

• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

❖ Études, Gestion courante, Evènements publics, Evaluation des incidences et proposition d’un code de bonne conduite, 
proposition de signature de commodat sur des petites surfaces à Westhalten

• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

• 5. Points soumis à délibération :

Contrat ni agricole ni forestier sur une zone boisée à Bergheim, en faveur du retour d’une pelouse sèche et faciès 
d’embuissonnement.



 ORDRE DU JOUR

• Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Transfert de compétences à la Région Grand Est

❖ Acteurs impliqués et différents gestionnaires 



 ORDRE DU JOUR

• Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Transfert de compétences à la Région Grand Est



Transfert de compétences de la politique Natura 2000 – 

COPIL site Natura 2000 

Collines sous-vosgiennes

NATURA 2000

03/07/2023



Contexte



LE RÉSEAU NATURA 2000 EN GRAND EST

228 sites Natura 2000-
617 087 ha, 11% du territoire du 
Grand Est



LE RÉSEAU NATURA 2000 EN GRAND EST EN 2022

228 sites

1248
5

12
Animation des sites 

Natura 2000

Collectivités territoriales

Etat

Parc National des Forêts

Près de 40 collectivités territoriales engagées dans le 
portage des sites Natura 2000

222 contrats N2000 déposés depuis 2015 

Une trentaine de marchés publics d’animation portés par 
l’Etat en cours 

53 habitats 
d’intérêt 

communautaire

62 espèces 
d’intérêt 

communautaire

78 espèces 
d’oiseaux

Région



UNE COMPÉTENCE PARTAGÉE ENTRE L’ETAT ET LES RÉGIONS AU 1 ER JANVIER 2023

Désignation des 
sites Natura 

2000

Interface avec 
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œuvre
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l’élaboration- 
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- Approbation du 
DOCOB
- Suivi des chartes

FINANCEMENT DES 
MESURES 

d’accompagnement et de 
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des dossiers
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Animation 
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N2000

Missions conservées par l’Etat

Evaluation des 
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N2000
(Volet Régalien)

Missions transférées/ajustées en Régions

FEDER
FINANCEMENT DES 

MESURES

- Elaboration
/modification des 

DOCOB
- Animation des 
sites, - Contrats 

N2000

En contrepartie des 
fonds régionaux

Mission relevant de la RégionAu titre de la Loi 
3DS (février 2022)



Organisation des services



VOS INTERLOCUTEURS : L’ORGANISATION RÉGIONALE POUR INTÉGRER CETT E 
COMPETENCE

 



6 CHARGÉS DE MISSION –  NATURA 2000

Une répartition en fonction : 
• du nombre de site / zone
• du nombre de site en maîtrise 

d’ouvrage directe région 
• de la cohérence écologique

Platea
u 

Lorrai
n

Plaine rhénane 
et massif 

vosgien Nord

Haute Marne – 
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Carte des régions naturelles
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vosgien Sud



Modalités de mise en œuvre et de 
financement



2023-2027 - LES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE ET DE FINANCEMENT

Subventions

Animation Natura 2000    /   Elaboration - 
Révision des DOCOB

Contrats Natura 2000

Portage Collectivité 
territoriale

Portage              

Marché public

Forestiers 
Ni-agricoles- ni 

forestiers 

/FEDER
(+AERM)

Région

Région



 ORDRE DU JOUR

• 1. Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• 2. Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Transfert de compétences à la Région Grand Est

❖ Acteurs impliqués, gestionnaires 



• Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Acteurs impliqués et différents gestionnaires 

472 hectares, 
12 communes, 7 habitats d’intérêt 
communautaire (92% du site), 

500 espèces végétales dont près de 15% 
sont protégées. 

De nombreuses esp. animales 
dépendent de la richesse floristique

➢ 70% sont des propriétés communales : dont 162 ha 
en gestion Intercommunal par l’association Orchidée 

➢ Environ 140 ha en forêt soumise géré par l’ONF

➢ Une gestion conservatoire par le CEN Alsace sur 74 
hectares (dont 43,95 en RNR Collines de Rouffach)

➢ Environ 15 ha sont propriétés de la CEA, + 7 ha 
nouvellement acquis au titre des préemptions ENS 
sur le Florimont (Ingersheim) 



• 1. Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• 2. Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Acteurs impliqués, gestionnaires et transfert de compétences à la Région Grand Est

• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

❖ Études, Gestions courante, Evènements publics, Evaluation des incidences et proposition d’un code de bonne 
conduite, proposition de signature de commodats sur des petites surfaces à Westhalten

• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

• 5. Points soumis à délibération :

Contrat ni agricole ni forestier sur une zone boisée à Bergheim, en faveur du retour d’une pelouse sèche et faciès 
d’embuissonnement.



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

❖ Mise à jour de l’état des connaissances sur le site du Florimont (CEA) : début d’opération 2021



❖ Mise à jour de l’état des connaissances sur le site du Florimont (CEA) : début d’opération 2021

✓ Etude floristique confirme la valeur patrimoniale et souligne :

▪ La présence de la surface la plus importante de Chênaies pubescente en Alsace

▪ La présence de pelouse à Mélique de Transilvanie et végétation annuelle à Arabette à oreillette dont 
le Florimont constituerait une des seules stations, connue en Alsace

▪ De nombreuses espèces protégées de la flore

▪ L’intérêt de poursuivre la recherche d’espèces patrimoniales non retrouvées ainsi que l’étude des 
mousses et lichens, qui n’ont pas été pris en compte

• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 



3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : ETUDES 

❖ Mise à jour de l’état des connaissances sur le site du Florimont (CEA) : début d’opération 2021

✓ Etude floristique confirme la valeur patrimoniale 

✓ Etude herpétologique atteste :

▪ La présence de 4 espèces (Orvet fragile, Lézard des murailles, Lézard des souches, Lézard à deux 
raies)

▪ Les populations tirent profit des milieux (lisière forestière, haies, éboulis, pierriers, murets et talus 
embroussaillés)

▪ Préconise des principes de gestion (maintien de lisières étagées avec période d’intervention fin 
été/automne – hivers pour les réouvertures, concertation avec exploitants et services techniques, mettre 
en lumière des franges stratégiques, en position centrale et Sud, maintien des vieux arbres, création de 
petits tas de résidus de coupe, laisser en l’état les pierriers et autres éboulis).



3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : ETUDES 

❖ Mise à jour de l’état des connaissances sur le site du Florimont (CEA) : début d’opération 2021

✓ Etude floristique confirme la valeur patrimoniale et souligne :

✓ Etude herpétologique atteste :

✓ Etude entomologique :

▪ 42 taxons ont été inventoriés avec des espèces avec le statut quasi menacé en Alsace, le criquets des 
pins et vert échine et la Thècle de l’Amarel

▪ Souligne de la diversité de biotopes fonctionnels tels que la pelouse calcicole, les affleurement rocheux, 
les éboulis, les ourlets et lisères étagées bien exposées



3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : ETUDES 

❖ Mise à jour de l’état des connaissances sur le site du Florimont (CEA) : début d’opération 2021

✓ Etude floristique confirme la valeur patrimoniale 

✓ Etude herpétologique

✓ Etude entomologique

❖ Suivi de l’évolution des végétation suite à la mise en place du pastoralisme et suivi de la 
conduite pastorale

✓ 9 ans après le retour du pastoralisme, la richesse spécifique augmente, les populations 
d’espèces patrimoniales et caractéristiques se maintiennent et la strate graminéenne est 
plus disparate et clairsemée



3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : ETUDES 

❖ Mise à jour de l’état des connaissances sur le site du Florimont (CEA) : début d’opération 2021

✓ Etude floristique confirme la valeur patrimoniale et souligne :

✓ Etude herpétologique atteste :

✓ Etude entomologiste :

❖ Suivi de l’évolution des végétation suite à la mise en place du pastoralisme et suivi de la 
conduite pastorale

✓ 9 an après le retour du pastoralisme, la richesse spécifique augmente, les populations d’espèces 
patrimoniales et caractéristiques se maintiennent et la strate graminéenne est plus disparate et 
clairsemée



Bollenberg : plaque de sol à nu, refus de pâturage 
intéressant (Bothriochloa ischaemum). 

Pâturage/absence de pâturage : 
consommation de la biomasse sans 
impact lisible dommageable 
(absence d’érosion/pas tas de fèces)

Strangenberg parc 14 : Plage de sol à 
nus, refus de Galatella linosyris à 
l’arrière-plan, consommation des tiges 
de jeunes pruneliers. Résultats : 
Consommation partielle à forte, indice 
de fréquentation modéré

Zinnkoepfle parc 11 : Consommation 
forte à totale, indice de fréquentation 

forte, pas de consommation des 
pruneliers. Résultats : seuil dépassé, 

impact lisible sur le terrain.



0

1

2

3

4

Appréciation des valeurs moyennes de consommation et de 
fréquentation pour chaque parc de pâturage en fonction des 

objectifs fixés 
(Bollenberg Orschwihr)

Objectif de consommation Indicateur de consommation

Indicateur de fréquentation Fréquentation à ne pas dépasser

• Chargement constant avec des résultats homogènes et conformes aux attentes

✓ Respect d’un chargement extensif, régularité de l’éleveur et résultats optimum
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3

4

Appréciation des valeurs moyennes de consommation et de 
fréquentation pour chaque parc de pâturage en fonction des 

objectifs fixés 
(Zinnkoepfle)

Objectif de consommation Indicateur de consommation

Indicateur de fréquentation Fréquentation à ne pas dépasser

• Chargement variable avec des résultats homogènes et conformes aux attentes

✓ Bonne adaptation de l’éleveur



3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : ETUDES 

❖ Mise à jour de l’état des connaissances sur le site du Florimont (CEA) : début d’opération 2021

✓ Etude floristique confirme la valeur patrimoniale

✓ Etude herpétologique

✓ Etude entomoloque 

❖ Suivi de l’évolution des végétation suite à la mise en place du pastoralisme et suivi de la conduite 
pastorale

❖ Suivi de l’Etat de conservation sur des sites objet de travaux de restauration (Strangenberg et 
Zinnkoepfle) :



3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : ETUDES

• Méthode du MNHN adapté par le CEN BFC (programme pelouse, landes et milieux associés de BFC)

• Choix de critères discriminants (couverture du sol, composition floristique et structuration)

• Attribution de valeur seuil à des indicateurs associés aux critères d’étude

• Une note sur 100 est allouée au transect qui correspond à un état de conservation. 

Indicateurs Valeurs-seuils (ou modalités) Note

A
0 < A < 3 0
3 < A < 6 -5
6 < A < 9 -10

B
100% > B > 80% 0
80% > B > 20% -10
20% > B > 0% -20

C
C > 10 0
C < 10 -15

Note finale 100 – 0 – 20 – 15 = 65



Entité pelouse Code transect
Evolution 

surface
Morcellement

Recouvrement 

milieux 

arbustifs

Recouvrement 

groupement 

rudéral

Recouvrement 

du 

Brachypode 

penné

Présence 

espèces 

exotiques 

envahissantes

Atteintes au 

niveau de 

l'entité de 

pelouse

Note finale 

/100

Etat de 

conservation

Strangenberg
Strang 1 Non calculé -5 -10 0 0 0 0 85

Etat bon-

correct

Strang 2 Non calculé 0 -10 0 0 0 0 90
Etat bon-

correct

Zinnkoepfle
Zinn 1 Non calculé -5 -20 0 0 0 0 75

Limite Etat 

altéré /Etat 

bon-correct

Zinn 2 Non calculé 0 -20 0 0 0 0 80
Etat bon-

correct



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : ETUDES

❖ Mise à jour de l’état des connaissances sur le site du Florimont (CEA) : début d’opération 2021

❖ Réception des contrats Natura 2000 sur la programmation du PDRH 2014 – 2021 : en attente de paiement pour un 
contrat sur la commune d’Orschwihr

❖ Etude sur le l’évolution des communautés végétales suite au retour du pastoralisme

❖ Suivi de la conduite du pâturage (veille cohérence du cahier des charges et de sa mise en œuvre par les éleveurs)

❖ Mise en place d’un protocole de suive de l’évolution de l’état de conservation à petite échelle (méthode transect 
CEN BFC) sur des sites objets de nombreux travaux d’entretien et de restauration (Zinnkoepfle/Strangenberg)

❖ Mise à jour de la cartographie des habitats naturels et évaluation de leur état de conservation 



• Mise à jour de la cartographie et évaluation des habitats naturels du site des Collines sous-vosgiennes :

• Préliminaire à la rédaction du nouveau DOCOB (tranche 1 en 2022 et tranche 2 en cours)

+

Accompagnement 
scientifique 

Bureau d’étude 
prestataire

+

Mise en commun et 
sollicitation (listes 
d’espèces, méthodes 
employées) aux 
partenaires 
scientifiques et 
techniques du site 
Natura 2000 (CEN 
Alsace, ONF, CEA, 
Association SBA)



• Mise à jour de la cartographie et évaluation des habitats naturels du site des Collines sous-vosgiennes :

• Préliminaire à la rédaction du nouveau DOCOB 

◼ 490 hectares

◼ 5 secteurs principaux 

◼ Quelques sites hors ZSC actuelle



• Mise à jour de la cartographie et évaluation des habitats naturels du site des Collines sous-vosgiennes :

• Préliminaire à la rédaction du nouveau DOCOB 

◼ 490 hectares

◼ 5 secteurs principaux 

◼ Quelques sites hors ZSC actuelle

• Cartographie au 1/5.000 (moyenne) des végétations (relevés phytosociologiques, pointage d’espèces) : 2022 / 2023

• Evaluation de l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire et autres : 2022/ 2023

• Recherche d’Insectes en 3 passages sur secteurs pré-identifiés (option) : 2023



• Mise à jour de la cartographie et évaluation des habitats naturels du site des Collines sous-vosgiennes :

• Préliminaire à la rédaction du nouveau DOCOB 



 ORDRE DU JOUR

• 1. Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• 2. Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Acteurs impliqués, gestionnaires et transfert de compétences à la Région Grand Est

• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

❖ Études, Gestion courante, Evènements publics, Evaluation des incidences et proposition d’un code de bonne 
conduite, proposition de signature de commodats sur des petites surfaces à Westhalten

• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

• 5. Points soumis à délibération :

Contrat ni agricole ni forestier sur une zone boisée à Bergheim, en faveur du retour d’une pelouse sèche et faciès 
d’embuissonnement.



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL

Gestion courante

• Chantier nature sur la partie Sud gérée par Orchidée+ Activité détente pour la 
santé du corps et des landes (hebdomadaire)

• Chantier lycée agricole 

• Gestion courante CEN Alsace

• Pastoralisme 



 ORDRE DU JOUR

• 1. Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• 2. Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Acteurs impliqués, gestionnaires et transfert de compétences à la Région Grand Est

• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

❖ Études, Gestions courante, Evènements publics, évaluation des incidences et proposition d’un code de bonne 
conduite, proposition de signature de commodats sur des petites surfaces à Westhalten

• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

• 5. Points soumis à délibération :

Contrat ni agricole ni forestier sur une zone boisée à Bergheim, en faveur du retour d’une pelouse sèche et faciès 
d’embuissonnement.



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : Evaluation des incidences

Feu de Saint Jean : Règlementation espèce protégée 

• Retour de l’évènement souhaité par la commune après un arrêt de 8 ans  

• Gestion des fréquentations anticipée par la municipalité

• Evaluation des incidences non requise

• Construction du bûcher sur une zone de moindre intérêt botanique avec un 
embroussaillement fort 

• Alerte LPO suite à des plaintes de naturalistes, relative à la présence du 
Lézard vert sur le site du bûcher

• Inventaire après alerte et présence de nombreuses espèces à proximité

• Intervention de la police de l’environnement auprès de Mme le Maire 2 jours 
avant la mise à feu prévue

• Arrêté sécheresse

• Décalage de l’évènement dans le temps sous réserve d’obtention d’une 
dérogation au titre des espèces protégées



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : Evaluation des incidences

Feu de Saint Jean : Règlementation espèce protégée 

• Installation d’un filet pour éviter l’arrivée d’un Lézard sur le site de crémation

• Poursuite de la veille relative à présence d’espèces protégées

• Rédaction de la demande de dérogation 

• Obtention de la dérogation mi –septembre

• Crémation du bûcher fin octobre



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : Evaluation des incidences

Feu de Saint Jean : Règlementation espèce protégée 

• Installation d’un filet pour éviter l’arrivée d’un Lézard sur le site de crémation

• Poursuite de la veille relative à présence d’espèces protégée

• Rédaction de la demande de dérogation 

• Obtention de la dérogation mi –septembre

• Crémation du bûcher fin octobre



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : Evaluation des incidences

Feu de Saint Jean : Règlementation espèce protégée 

• Installation d’un filet pour éviter l’arrivée d’un Lézard sur le site de crémation

• Poursuite de la veille relative à présence d’espèces protégée

• Rédaction de la demande de dérogation 

• Obtention de la dérogation mi –septembre

• Crémation du bûcher fin octobre



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : Evaluation des incidences

Feu de Saint Jean : Règlementation espèce protégée 

• Installation d’un filet pour éviter l’arrivée d’un Lézard sur le site de crémation

• Poursuite de la veille relative à présence d’espèces protégée

• Rédaction de la demande de dérogation 

• Obtention de la dérogation mi – septembre

• Crémation du bûcher fin octobre



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : Evaluation des incidences

70 ans de la route des Vins organisée par le CIVA le 21 mai sur le Bollenberg Orschwihr

➢ Evènement ponctuel soutenu par la commune et son syndicat viticole

➢ Recommandations à suivre et réévaluation de l’évènement avec l’organisateur (zone d’accueil et sensibilisation)





 ORDRE DU JOUR

• 1. Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• 2. Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Acteurs impliqués, gestionnaires et transfert de compétences à la Région Grand Est

• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

❖ Études, Gestions courante, Evènements publics, évaluation des incidences et proposition d’un code de bonne conduite, 
proposition de signature de commodats sur des petites surfaces à Westhalten

• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

• 5. Points soumis à délibération :

Contrat ni agricole ni forestier sur une zone boisée à Bergheim, en faveur du retour d’une pelouse sèche et faciès 
d’embuissonnement.



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

 

Proposition de signature de commodats sur des petites surfaces à Westhalten (valorisation HVE)



• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

 

Proposition de signature de commodats sur des petites surfaces à Westhalten



 ORDRE DU JOUR

• 1. Approbation du compte rendu du dernier COPIL du 17 janvier 2022

• 2. Rappel des fondamentaux du dispositif Natura 2000 et de sa déclinaison sur le site des Collines sous-
vosgiennes

❖ Acteurs impliqués, gestionnaires et transfert de compétences à la Région Grand Est

• 3. Portée à connaissance des actualités (non exhaustives) depuis le dernier COPIL : 

❖ Études, Gestions courante, Evènements publics, évaluation des incidences et proposition d’un code de bonne conduite, 
proposition de signature de commodats sur des petites surfaces à Westhalten

• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

• 5. Points soumis à délibération :

Contrat ni agricole ni forestier sur une zone boisée à Bergheim, en faveur du retour d’une pelouse sèche et faciès 
d’embuissonnement.



• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

➢ Une commune est en attente de paiement pour des opérations 2019 (contrôle ASP et blocage du paiement)

o Anomalie relative à la déclaration PAC par un tiers (double financement)



• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

➢ 6 contrats en construction pour la période 2023 – 2027 :

o 1 contrat d’entretien par débroussaillage et pastoralisme sur la RNR des Collines de Rouffach (CEN Alsace)

en 

645 

sur 



• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

➢ 6 contrats en construction :

o 1 contrat d’entretien par débroussaillage et pastoralisme sur le Grasberg, Commune de Bergheim (CEN Alsace)

en 

645 

sur 



• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

➢ 6 contrats en construction :

o 1 contrat d’entretien par débroussaillage et pastoralisme sur les terrains communaux de Westhalten, 
Soultzmatt et Orschwihr (appel d’offre en cours et ouverture des plis le 10 juillet), demandes devis en 
cours pour les travaux



• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

Porteur de projet Sites Objet Prévisionnel financier EA

CEN Alsace Bollenberg RNR 
collines de Rouffach

Pastoralisme et gestion par 
débroussaillage léger

169 974 € ht pour 5 ans (27 ha) AR

Commune de 
Orschwihr

Bollenberg Pastoralisme et gestion par 
débroussaillage léger

75 000 € ht pour 5 ans (22 ha) AR

Commune de 
Westhalten

Bollenberg, 
Strangenberg, 
Zinnkoepfle

Pastoralisme et gestion par 
débroussaillage léger

167 000 € ht pour 5 ans (44 ha) AR

Commune de 
Soultzmatt

Zinnkoepfle Pastoralisme et gestion par 
débroussaillage léger

26 275 € ht pour 5 ans (5 ha) AR

CEN Alsace Grasberg Pastoralisme et gestion par 
débroussaillage léger

42 500 € ttc pour 5 ans (5 ha) AR

Commune de 
Bergheim

Grasberg Débroussaillage lourd 14 839 ttc sur 5 ans (38 ares) Sollicitation 
COPIL



• 4. Etat d’avancement des contrats Natura 2000

En attente d’un courrier complémentaire de caractérisation des dépenses.
 
Pas de formulaire pour demander la dérogation d’investissement, aucun 
retour d’expérience, courrier à rédiger !

Plateforme e-synergie

➢ Dérogation investissement



• 5. Points soumis à délibération :

Contrat ni agricole ni forestier sur une zone boisée à Bergheim, en faveur du retour d’une pelouse sèche et faciès 
d’embuissonnement.
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• 5. Points soumis à délibération :

Contrat ni agricole ni forestier sur une zone boisée à Bergheim, 

> En faveur du retour d’une pelouse sèche et faciès d’embuissonnement ?



• 5. Points divers :

Achats de plants autour du site Natura 2000 ?



• Candidature Appel à Manifestation d’Intérêt trame Verte et Bleue Merci de votre attention
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